
LOI 

Du 1" Oo1iobre ~91'1' 

SUR 

la. répression de 

PUBLIQUE 

JJ:T Stra 

la police des 

••• 

Paris, Jo t•r octobre !9!7. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 

Le Président de Ja République promuJgne la loi 
dont la teneur suit : 

Art. 1er. Sera Jlllni d'une amende de 1 à 5 francs 
inclusivement qu1conque sera tr·ouvê en état d'ivresse 
dans les rues, chemins, plaees, cafés, cabarets ou 
autres lieux publics. 
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Il y a récidive lorquet depuis moins de douze 
mois. le contrevenant a subi une condamnation pour 
la même infraction. 

En cas de première récidive, la peine d'emprison
nement penda-nt trois jours au plus sera prononcée. 

Art. 2. En ea.s de nouvelle récidive, dans les 12 
mois qui auJ,ont swvi la deuxième condamnation, 
l'inculpé sera traduit devant le tribnnàl de police 
correctionnelle et puni; d'un emprisonnement de 6 
jours à nn mois et d'une amende de 16 à 300 francs, 

Quiconque, ayant élê condamné en police corree
tionneHe pour ivresse depuis mohts dtun an, s'est 
de nouveau rendu coupable du même délit, sera 
condamné au maximum des peines indiquées au 
paragraphe précédent, lesquelles pourront être 
élevées j nsqu'au double 

Art. 3. Toute personne qui aura été condamnée 
denx fois en·poliee correctionnelle pour délit d1vressé 
manifeste, aonforrhément à l'article précédent, sera 
dêelarêe par le second jugement incapable d'exercer 
penùant 2 an~, à. partir du jour où bi condamnation 
sera devenue it·rêvocable. les droits suivants : lo de 
-vote et d'élection; 2° d'éligibilité: ao d'être appelée 
ou nommée aux fonctions de juré ou autres fonctions 
publiques, ou aux emplois d'administration, ou 
d'exercer ces fonetions ou emplois; 4., de port 
d'armes. Elle pout·ra, en outre, être déchue, à l'égard 
de ses enfants et descendants, de la paissance 
paternelle et des droits énulllérés à l'article 1er de la 
loi du 24 Juillet 1889. 
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Al'tcé 4. Seront punis d'une amende de 1 à 5 francs 
inelnsivement,· les cafetiers, cabaretiers. et autres 
débitahts,q:ui auront donné à boire à des gens mani
festement Ivres, ou qui les auront reçus dans leurs . 
établissements, ou auront servi des s ir•t eux e 
des liqueurs alcooliques des mineurs âgés de 
moins de lB ans aooomplis. 

Les malaùes hospitalisés dans un asile d'aliénés 
ou dans une colonie familiale sont. en ce qui concerne 
l'application de la présente loi, assimilés aux mineurs 
âgés de moins de 18 aus. 

Toutefois, dans le cas où le débitant sera prévenu 
d'avoir servi des spiritueux ou des liqueurs alcoo
liques à nn mineur âgé de moins de 18 ans accomplis, 
ou à un malade hospiralisé. il ourra prouver qu'il " 
été induit en erreur sur l'âge u mineur ou l'état dn · 
malade. S'il f 't e_tte preuve aueune ._peine ne lui 
sera applieahle de ce ehef. 

Il y a récidive lorsque, depuis moins de douze 
mois, le contrevenant a subi une condamnation pour 
des faits réprimés par la présente loi. 

En eas de première r~cidive, 1a peine d'emprison
nement pendantb·ois jour·s au plus sera prononcée. 

Art. 5. Seront punis d'un emptisonnement de 
6 jours à. 1 mois et d·une amende de 16 à 300 francs, 
les cafetiers, cabaretiers et autres débiLants ~. dans 
les 12 mois qui auront suivi la deuxième condamna
tion prononcée en vertu de l'article précédent, auront 
commis ·une des lnfra.citons prévues andit article. 

Qllieonque, ayant été eond:lmné en police eorree
tionn~lle pour l'une ou l'autre des mêmes infractions, 
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depuis moins d'un an, se -rendra de nouveau con
pable de.l'une ou l'autre d •entre elles, sera condamné 
au maximum des peines indiquées au paragraphe 
préeédeot, lesquelles pourront être portées jUS1JU'au 
aouble. . 

Art. 6. Toute personne qui aura subi deux: eon
damnations en police correeüonnelle pour l'un ou 
l'autre des délits prévus en · l'article précédent, 
sera déclarée, par le second jugement, ineapabl e 
d'exercer les droits indiqués en l'art. 3. 

Dans le même cas, le tribunal pourra ordonner, 
sous les peines d'une amende de 25 francs à 500 
iran cs et d'u1;1 emprisonnement de 6 jours à 6 mois. 
lâ fermeture de l'établissement pour un temps qui 
ne saurait excéder un mois. , 

Art. 7. Sera puni d'un emprisonnement de 6 jours 
à un mois et d1une amende de 16 à BOO francs qui- . 
çonque aura f: i oite jusqu" l'ivrpsse un minenr 
âgé de ·moins de 18 ans accomplis. 

Sera puni des peines portées aux al't. 5 et 6 tout 
cafetier, cabaretier et autre dé~itant de boissons 
qui, ayant subi une condamnaLion depuis moins d'un 
an en vertu du paragraphe précédent, se sera de 
nouveau rendu coupable soit Clu même fait, soit de 
l'un ou de l'autre des faits prévus à l'art. 4. 

Art. 8. Il est interdit de vendre au détail à crédit, 
soit au verre, soit en l5outeille, des spiritueux et 
liqueurs aleooliques à consommer sur plaee ou à 
emporter. 

C::.n11rro r1::1l li r:.~ hnf fr 1 Rihlin th èn110 n!lti nn::~ lo rio !="r;Jnro 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6151390k/f6 .highres 07/05/2013 



-5-

. L'ae~ion eo payement 4e boissons vendues en 
Jnfr.action au paragraphe précédent no sera pas rece
vable. 

Il est également ioter4it, sous les ]Jeines p1·Avues 
à l'art. 4, de vendre, même au comptanL et po r , 
emporter, lesdites boissùns à des m1neurs âgés de 
moins de 18 ans. 

Art. 9. Il est interdit d:employer, dans les débits 
de boissons à consommet· sur place. des femmes de 
moins de 18 ans, à l'exception de eelles appactenant 
à la famille du débitant. 

Les at-tic les 475 et 4i8 du Code pénal s'appliquent 
aux infractions prévues par le présent article. 

Il y a récidive lorsque, depuis moins de douze 
mois, le contrevenant a subi une condamnation pour 
des fajts réprimé.; par la présente loi. 

AI'l. 10. Tous cafetiers, cabareLiers, tenanciers de 
cafés-concerts et aulres débitanls de boissons à 
consommer sur place, qui, en employant ou en 
recevant ha.bituellen1ent des femmes de débauehe ou 
des individus de mœurs spéciales, pour se livrer à 
Ja prostitution dans leurs établissements ou dans Jes 
locaux y attenant, auront excité. on favorisé la dé
bauche, seront condamnés à un emprisonnement de 
~ix jours à six mois et à une a'mende de eiuqnante 
francs à cinq cents franes. 

~es peines ci-dessus pourront être p~rté.e~ au 
double, si les fern mes de débauche ou les 1ndtv1dus 
de m.œnrs spéctélles, visés au p:iragraphe précédent, 
appartiennent à Ja famille du délinquant 
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Les coupables seront déchus pendant cinq ans de 
leurs droits politiques. 

La fermeture définitive du débit sera ordonnée 
par le jngemèot . 

.A.rt. 11. Toutes les condamnations à. l'emprison
nement d'un mois au moins, pour noe infraction 
quelconque aux di!ipositions de la présente loi 
entraîneront de piPin droit, ponr ceux contre lesquels 
elles seront prononcées, l'interdiction d'exploiter no 
débit de boissons. 

CetLe iocapacité cessera en cas de réhabilitation. 

Elle cessera après cinq an~, à compter du jour où 
lesdites condamnations sont devenues définitives si, 
pendant ces cinq ans, les condamnés n'ont encourt1 
aucune peine correctionnelle d'emprisonnement. 

Art. 12. Le tribunal coaTeclionnel, dans les cas 
prévus par la présente loi. pourra ordonner que son 
Jugement soit affiché à tel nombre d'exemplaires et 
en tel lien qu'il indiquera. 

Art. 13. L'article 463 du Code pénal sera appli
cable au1: peines d'emprisonnement et d'amende 
prévues par la présente loi. L'article 69 du même 
Code ne sera pas applicable aux délits prévus pa.r 
les articles 2, 6 et 7 de la présente loi. 

Art. 14. Les procès-verbaux constatant les infrae
tions prévues dans les articles préeédents seront 
transmis au procureur de la République dans les 
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trois jours an plus tard, y compris celui où aura été 
reconnu le fait sur lequel ils sont dressés. 

Art. 15. Toule personne trou.vêe en éta.t d'ivresse 
dans les rues, ctiemins, places, eafés, cabarets, ou 
autres lieux publics, devra être, par mesure de 
police, conduite à ses frais au poste le plus voisin, 
ou dans une chambre de sftrelé, pour y être retenue 
j11squ'à ee qu'elle ait recouvré sa raison. 

Art. 16. Le texte de la :{lrêsente 1oi sera affiehé à 
la porte d'e toutes les maines et dans la salle prin
cipale de tous cabarets, cafés et a•1tres débits de 
boissons. Un exemplaire en sera adressé à cet effet 
à tous les maires~ cabaretiet·s, cafetiers et autres 
débitants de laoissons. Toute personne qni aura 
détruit ou laeéré le texte affiché sera. condamnée à 
une amende de 1 à ô ft·ancs et aux frais du réta
blissement de J'affiche. Sera puni de même tout 
eabaretier, cafetier ou débitant ebez lequel ledit 
texe ne sera pas trduvé affiché. 

Art. 17. Les gardes champêtres agents de la foree 
publique et autres personnes désignées en l'article 9 
do Code d'instruction criminelle sont chargés de 
rechercher et de constater, chacun sur le territoia·e 
sur lequel il est assermenté, les infra.Ctions à la pré
sente loi. Ils dressent des procês-verha.ux pour 
établir ces infractions. 

Art. 18. La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. 
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Art 19. La loi du 23 janvier l873 sur l'ivresse 
publique Ast abrogée. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exéc11têe comme 
loi de l .. Etat. 

Fait à Paris, le rr octobre 1917. 

R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 

Le Mintstre de l'Intérieur, 

T. STEEG. 

le Gctrde des sceauœ, Ministre de l!t justice, 

Raoul PÉRET. 

0 5 -Paris. lmp. LEAUTEY, rue Saint-Guillaume, ~. 
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